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Département de la Dordogne 

DOSSIER D'INVENTAIRE 
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CONSEIL GÉNÉRAL 
Conseil d'Architecture d'Urbanisme 
et d'Environnement de la Dordogne 

(C.A.U.E. 24). 

LA PIERRE ANGULAIRE 
Fédération des Aînés ruraux 

de la Dordogne 
(Association loi de 1901) 

Arrondissement : Sarlat-la-Caneda 
Canton : Salignac-Eyvigues 
Commune : Borrèze 
Lieu-dit : Champagnac 
Édifice : Cluzeau 
DOSSIER n° 024.050.35.12.0989 
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LOCALISATION GÉOGRAPHIQUE 
Cartes IGN - extrait du CD Carto Exploreur 2007 Dordogne nord 
Longitude (référée au méridien international) :  01°25’19’’ 
Latitude Nord :   44° 56’47’’ 
Altitude :    280 m  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3 

LOCALISATION CADASTRALE 
Cadastre en date du :  extrait de cadastre.gouv.fr , révisé en CDIF le 16/03/2012 
Échelle : 1/2000e  
Section :  
Feuille n° AP01 
Parcelle n° 312  - Superficie :   2425 m2   -  Nature : prairie 
Propriétaires : Marc Ambroise-Rendu depuis 1974  (précédemment Aimée Bizac de 1960 à 1974 et 
François Bizac jusqu’en 1960) 
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LOCALISATION CADASTRALE ANCIENNE 
Cadastre en date du :     1823                               
Échelle : 1/2000e 
Section : Champagnac 
Feuille n° C2 
Parcelle : n° 237 - Superficie :  1 ha 0830 Nature : terre 
Propriétaire : Jacques Laval à Champagnac jusqu'en 1840, ensuite Jean Chassaing à Champagnac  
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 DESCRIPTIF GRAPHIQUE  

Plan du cluzeau dressé par Serge Avrilleau en juin 1976 

Entrée de la galerie, Serge Avrilleau, juin 1976 
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DESCRIPTIF ECRIT 
 
Le cluzeau est situé dans un champ, le long d’un amas de pierre (un cayrou) à quelques mètres 
d’un ancien chemin communal. 
Il s’agit d’une cavité aménagée sous environ 4 mètres de roche calcaire et de terre. L’intérieur 
où l’on identifie 3 pièces, a été aménagé et renforcé notamment par une voûte coiffant la pièce 
principale. 
De celle-ci partent une galerie basse vers l’ouest, une « porte » encadrée par deux piédroits 
avec chanfrein vers l’est, donnant sur une salle comblée d’éboulis. 
L’accès actuel se fait par une excavation latérale et une brèche sous la voûte de la pièce princi-
pale. Il est douteux que ce soit l’accès d’origine.  
Aucune inscription, aucun objet n’ont été trouvés dans le cluzeau qui permettraient de le date er 
d’indiquer son usage. 
 
L’édifice a été reconnu, dessiné et répertorié dès juin 1976 par Serge Avrilleau, spécialiste des 
souterrains-refuges de Dordogne (publication à venir). Il a été à nouveau visité, photographié 
en novembre 2011 par Francis Guichard, président de la Société d’art et d’histoire de Sarlat, 
Philippe Lecamus représentant de Serge Avrilleau et Claude Lacombe, archéologue. 
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DESCRIPTIF PHOTOGRAPHIQUE 
 
 

Site du cluzeau : au-dessous des protections anti éboulement, l’excavation d’accès 

Excavation d’accès 
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Entrée actuelle vue à la verticale. Résulte d’un effondrement de la voûte primitive 

Linteau et voûte au départ de la galerie basse 
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HISTORIQUE 

 

Sources orales : 
- Serge Avrilleau, Philippe Lecamus, Claude Lacombe 
 
Sources écrites :  
- Francis Guichard, bulletin Champagnac, décembre 2011, n°2 
 

 
Compte-rendu fait par Francis Guichard, président de la Société d’art et d’histoire de Sarlat et 
membre de Spéléo-Dordogne : 
« 5 novembre 2011, cavités aménagées et souterrains (Borrèze) 
Sur proposition de M. Ambroise-Rendu, du hameau de Champagnac, visite de trois cavités 
aménagées en souterrains, déjà vues en 1976 par serge avrilleau mais non signalées dans Spé-
léo-Dordogne : 
Souterrain de Champagnac, chez M. Ambroise-Rendu : un petit conduit naturel, dans un an-
cien lapiaz, a été réaménagé en cluzeau. C’est plutôt une sorte de cache dans laquelle on pé-
nètre actuellement par une effondrement latéral de la voûte bâtie. Côté droit en descendant, 
petite porte (certainement l’entrée d’origine) avec feuillure ; côté gauche, prolongement en 

niche vite obstrué par de la pierraille. Longueur = 4 mètres, profondeur = -2,5 mètres. » 
 
Ni les cultivateurs de Champagnac, ni les archives de la commune de Borrèze, ni, à notre con-
naissance, les archives de la Dordogne ne fournissent d’indications permettant de dater l’édifi-
cation de ce cluzeau et son usage. 
Les spécialistes des souterrains-refuges comme serge Avrilleau et Philippe Lecamus, les spé-
cialistes du patrimoine comme Francis Guichard et l’archéologue Claude Lacombe ont recon-
nu, dessiné, photographié ce cluzeau, le premier en juin 1976, les trois autres en novembre 
2011. Tous s’accordent sur les points suivants : la cavité a été aménagée de main d’homme, 
son entrée n’était pas celle d’aujourd’hui, son exiguïté le rend très impropre à un refuge du-
rable. Sa fouille sommaire n’a livré aucun objet ou indice. Certains, comme Claude Lacombe, 
avancent l’hypothèse d’un lieu de culte clandestin dont l’entrée a été bouchée. 
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DEVENIR DE L'ÉDIFICE 
OBSERVATIONS ET SUGGESTIONS DU RÉDACTEUR 
 
Le cluzeau est en médiocre état : il a été partiellement comblé par des éboulements internes et par des 
apports de matériaux extérieurs entraînés par la pluie. Il a été partiellement vidangé, au moins pour la 
salle voûtée, en juillet et en novembre 2011. L’excavation d’accès a été élargie et nettoyée. 
Le projet consiste : 
1) à consolider la voûte et les parois de manière à le sécuriser 
2) à explorer et vidanger les galeries ouest et est 
3) à découvrir l’accès initial 
 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 
 
Noms et prénoms des rédacteurs 
 Marc Ambroise-Rendu (Les amis de Champagnac) 
   
 
Dossier achevé le : 18 mai 2012 
 
 
 
Date de dépôt au C.A.U.E. 24 septembre 2012 


